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Résumé :
Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre approbation la mise en place
d'une convention d'objectifs avec l'Association TJP pour la période 2013-2015.

  
 
 
 
TJP – Centre Dramatique National
 
 
Une nouvelle convention d’objectifs et de moyens avec l’association TJP est proposée pour
la période 2013-2015 en partenariat avec l’Etat, la Région Alsace et la Ville de Strasbourg.
Elle permet de redéfinir les modalités de partenariat en tenant compte des orientations de
la politique du Conseil Général en faveur de la Culture, du Patrimoine et de la Mémoire
validées en séance plénière du 25 octobre 2010.
 
 
Le Département sera particulièrement attentif aux actions que l’association TJP s’engage
à réaliser durant cette période :
 

- la création et la diffusion de spectacles sur le territoire en lien avec les structures du
réseau de la Bibliothèque Départementale du Bas-Rhin et/ou les relais culturels ;

- les actions de sensibilisation auprès de différents publics (collégiens, amateurs,
publics fragiles socialement,…) ;

- les formations dans le domaine du théâtre et des arts de la marionnette ;
- l’accompagnement des compagnies du Bas-Rhin ;
- l’accueil d’artistes en résidence, notamment des artistes ou compagnies du Bas-

Rhin pour travailler des créations de spectacles y compris bilingues en allemand ou
en dialecte alsacien ;

- le développement de partenariats avec d’autres structures du département autour
de projets artistiques.

 
 
Le montant de la subvention départementale 2013 pour la réalisation du projet culturel
et artistique du TJP se monte à 110 000 € et a été validé lors de la séance plénière du
10 décembre 2012.
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son Président, approuve la convention d'objectifs et de moyens à conclure
entre l'association TJP - Centre Dramatique National et l'Etat, la Région, la Ville de
Strasbourg et le Département pour la période 2013-2015.

Elle autorise par ailleurs son président à signer cette convention.

 
  
 Strasbourg, le 21/10/13
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


